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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-125769

Département(s) de publication : 20B, 20A
 Annonce n° 24-125769

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de CorteNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21200096200010N° National d'identification : 
Commune de CorteVille : 

20250Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20B, 20ADépartement(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1554417

24S0029Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Commande PubliqueNom du contact : 

+33 495452307Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Formulaire Dc2, Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire 
Dc1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à 
l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

- Déclaration appropriée Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels. - Bilans ou extraits de 
bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels 
l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi
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- Indication des Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
titres d'études et professionnels de l'opérateur économique - Certificats de qualifications 
professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, 
notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant 
de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte 
candidat

Sans objetTechnique d'achat : 
04/12/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Service d'assurance Véhicules à moteurs pour la Commune de CorteIntitulé du marché : 
66514110Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente procédure a pour objet la souscription du contrat Description succincte du marché : 

d'assurance Véhicules à moteurs pour la Commune de Corte
Commune de Corte 20250 - CorteLieu principal d'exécution du marché : 

12Durée du marché (en mois) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

05/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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